
 
Captive Fronting 

Chez AXA XL, nous accompagnons les entreprises qui 
souhaitent auto-assurer certains de leurs risques. 
Certaines entreprises choisissent de le faire en créant 
leur propre organisme d’assurance, connu sous le 
nom de captive d’assurance. 

Dans ce cas, nous pouvons les aider en émettant  
et en gérant des polices en leur nom. C’est ce qu’on 
appelle le captive fronting. 

Grâce à notre présence mondiale, nous pouvons 
émettre des polices locales partout où elles sont 
nécessaires.

Suite ...



Comment fonctionne le fronting des captives ?
Les captives ne sont généralement pas autorisées à émettre 
des polices à l’échelle internationale. Cela peut être un 
problème lorsqu’il s’agit de programmes multi territoriaux. 
Le fronting de la captive par un assureur offre la solution. 
Cela signifie qu’un assureur agréé émet la police dans le pays 
concerné, puis réassure une partie du risque à la captive. 
Chez AXA XL, nous pensons qu’il est important que l’assureur 
participe au risque lorsqu’il fournit des services de fronting, 
et nous devrons donc conserver une partie du risque. La 
structure du programme et le montant réassuré à la captive 
varieront selon les cas.

Large gamme et capacité
Nous offrons une couverture captive dans un large éventail 
de lignes d’assurance. Les programmes actuels comprennent 
la responsabilité civile, la responsabilité de l’employeur, 
l’indemnisation des salariés, les dommages matériels et 
les pertes d’exploitation, l’énergie, le transport maritime, 
la responsabilité civile professionnelle, la construction, les 
objets d’art & de valeur et l’environnement. Nous travaillons 
également pour élaborer des solutions sur mesure qui 
puissent répondre aux risques spécifiques auxquels vous  
êtes confrontés.

Nous pouvons émettre des limites allant jusqu’à 500 millions 
de dollars pour les dommages matériels aux biens et l’énergie 
et des limites importantes sont disponibles pour toutes les 
autres branches.

Une gestion mondiale efficace
Nous pouvons servir des clients situés dans plus de 200* pays 
et leurs subdivisions*, et administrer toutes les politiques 
locales de manière cohérente grâce à notre réseau de filiales 
et de partenaires. Notre système mondial de gestion des 
informations donne aux clients une vue en temps réel de l’état 
des programmes. Grâce à ce système unique, nous n’avons 
pas besoin de fusionner les données de différents systèmes 
ou de saisir à nouveau les informations manuellement. Notre 
système mondial de gestion des sinistres, qui a été primé, 
permet aux clients et aux courtiers de suivre l’historique des 
sinistres en ligne, où qu’ils soient dans le monde.

Service d’experts
Notre équipe dédiée aux Captives fournit un service rapide, 
efficace et transparent aux gestionnaires de captives et à leurs 
courtiers. L’équipe est soutenue par des experts dans tous les 
domaines pertinents, y compris la gestion des sinistres, les 
aspects juridiques et fiscaux et la réassurance.
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* 	 Le nombre de capacités par pays est basé sur la liste des codes pays de l’Organisation internationale de 	
	 normalisation (ISO.org) - ISO 3166. 
** La déclaration No 1 est basée sur les revenus de 2022 pour les affaires commerciales d’AXA XL et d’AXA GI.

Pourquoi choisir AXA XL ? 
Nous avons la taille idéale. En tant que division du Groupe AXA,  
la première plateforme mondiale d’assurance dommages  
pour les entreprises**, nous avons les capacités de gérer les 
programmes des plus grandes multinationales, tout en étant 
suffisamment agiles pour accéder aux décideurs clés et agir 
rapidement. Nos systèmes mondiaux de gestion de l’information 
et des sinistres permettent aux clients de suivre leurs programmes 
en temps réel partout dans le monde. Notre force et notre capacité 
nous donnent la souplesse nécessaire pour adapter la couverture 
aux besoins du client. Nous ne nous limitons pas aux risques 
traditionnels et aidons les captives à élaborer des solutions 
innovantes pour les risques nouveaux et émergents, par exemple 
les risques cyber ou les pertes d’exploitation sans dommages.
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